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Préambule 

Le document des OAP identifie les secteurs stratégiques de la commune dõEtupes. 

 

Cette pièce, distincte et cohérente avec le PADD, décline des principes 
dõam®nagement et de programmation, complétés par des schémas de principe et 
des illustrations.  

 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sont opposables 
lors de la d®livrance des autorisations dõurbanisme, telles que les permis 
dõam®nager, de construire et de d®molir, ainsi que les d®clarations pr®alables. Ces 
autorisations doivent être compatibles avec les OAP définies, c'est-à-dire qu'elles 
ne doivent pas remettre en cause la vision dõam®nagement pr®vue, ni les principes 
et orientations établis pour chaque secteur. 

Lors de la conception des projets dõam®nagement, des ®tudes techniques pourront 
venir pr®ciser la r®alisation des diff®rents principes dõaménagement proposés 
dans les OAP. 

 

R®f®rences au Code de lôUrbanisme : 

Les articles L.151-6, L.151-6-1, L.151-6-2 et L.151-7 du Code de lôUrbanisme pr®voient 
que le PLU « comporte des orientations d'aménagement et de programmation » (OAP). 

« Les OAP comprennent (é) des dispositions portant sur l'am®nagement, l'habitat, les 
transports et les d®placements (é). è En coh®rence avec le PADD, elles peuvent 
notamment : 

Article L.151-7 du Code de lõUrbanisme : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 
commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, 
notamment par lôidentification de zones propices ¨ l'accueil de sites naturels de 
compensation, de restauration et de renaturation, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 
151-36. ». 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et 
rurales ; 

 

Elles doivent définir également : 

Articles L.151-6-1 et 2 du Code de lõUrbanisme : 

« un échéancier pr®visionnel dôouverture ¨ lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de 
r®alisation des ®quipements correspondant ¨ chacune dôelles, le cas ®ch®ant è ; 

« les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités 
écologiques » ; 

 

Article R.151-6 du Code de lõUrbanisme pr®cise :  

Elles « définissent, par quartier ou secteur, les conditions d'aménagement garantissant 
la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces 
dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. Le périmètre 
des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le 
ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10 ». 
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1 Localisation des OAP Sectorielles 
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2 Contexte des OAP 

 
Le projet communal est fondé sur la volonté de renforcer le rôle de pôle relais 
dõEtupes tout en r®v®lant ses atouts patrimoniaux et son organisation urbaine. Il 
sôexprime par des orientations visant ¨ conforter les fonctions essentielles de p¹le urbain, 
¨ r®v®ler et pr®server les valeurs patrimoniales, ¨ conforter lôorganisation et lôanimation 
urbaine le tout en sôinscrivant dans une logique de d®veloppement durable adapté au 
changement climatique. 
 
Le PADD traduit cette volonté en 4 axes qui se déclinent comme suit :  

¶ Axe 1 : Renforcer le r¹le dôEtupes comme p¹le relais de lôagglom®ration ; 

¶ Axe 2 : Faire des valeurs patrimoniales dôEtupes de v®ritables atouts 
identitaires ; 

¶ Axe 3 : Allier sobriété, transition énergétique et intensification qualitative de la 
ville. 

 
Ces axes du PADD sont déclinés dans les OAP sectorielles en objectifs et en principes 
dôam®nagement visant ¨ :  

¶ Favoriser la diversité du parc de logements et la mixité fonctionnelle. 

¶ Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re. 

¶ Préserver le cadre environnemental. 

 

 

 

 

Le PLU comprend : 

10 OAP sectorielles de densification : 

¶ Secteur du Chenois ; 

¶ Secteur des Ecoles ; 

¶ Secteur Vauthier 

¶ Secteur des Alouettes ; 

¶ Secteur Cuvier ; 

¶ Secteur de la rue du Cordonnier ; 

¶ Secteur du Vernois 

¶ Secteur du Grand Faubourg ; 

¶ Secteur du Parc ; 

¶ Secteur du Centre-ville. 

 

Des OAP thématiques viennent préciser le projet et le choix de développement de la 
municipalité sur des sujets phares tels que les mobilités douces et le patrimoine. 

3 OAP thématiques : 

¶ Mobilités douces ï sentiers de découvertes ; 

¶ Patrimoine bâti et paysager ; 

¶ Continuités écologiques (TVB) ; 
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3 Orientations dõAm®nagement et de programmation (OAP) 

3.1 Ech®ancier pr®visionnel de lõouverture ¨ lõurbanisation des zones ¨ urbaniser 

Comme le pr®voit lôarticle L.151-6-1 du Code de lôUrbanisme, les zones ¨ urbaniser (AU) 
doivent comporter un « échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones 
à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ». 
 
Cet échéancier offre une meilleure lisibilité du phasage possible et souhaitable de 
l'urbanisation future, qui a pu être établi en considérant, à la fois :  

¶ L'état d'avancement de certaines études ou de certains projets sur les zones 
considérées ; 

¶ Les contingences ou contraintes liées au foncier (occupation actuelle du sol, 
morcellement parcellaire, r®tention fonci¯re, é) ; 

¶ Les équipements et réseaux (VRD) existants ou projetés, dont certains (ex : 
réseau d'assainissement) dépendent de choix de programmation 
intercommunaux. 

 

L'échéancier proposé concerne les 5 zones AU dont le classement a été motivé et justifié 
dans le rapport de présentation : 
Comme stipulé par le Code de l'Urbanisme, cet échéancier reste "prévisionnel" (avec par 
conséquent, une part d'incertitude), car dépendant d'éléments de faisabilité relevant 

fréquemment de l'initiative privée, sur laquelle la commune n'a que des moyens 
d'influence limités.  
 
Cet échéancier a été déterminé selon trois "termes" possibles, s'inscrivant tous 
logiquement, à l'échéance du PLU (+/- 15 ans) :  

¶ Le court terme, pouvant se situer entre 0 et 4 ans.  

¶ Le moyen terme, pouvant se situer entre 4 et 8 ans.  

¶ Le long terme, pouvant se situer à 8 ans et au-delà.  

 
La zone AU fléchée à moyen terme a, à priori, vocation à être urbanisée avant la zone 
AU fléchée à long terme, mais en sachant :  

¶ Que des contraintes liées au foncier pourraient retarder l'urbanisation de la zone 
AU fléchée à moyen terme.  

¶ Et, à l'inverse, que certaines contraintes pourraient être levées plus rapidement 
que prévu, pour l'urbanisation de la zone AU fléchée à long terme. 

 

 

Cet échéancier prévisionnel devra donner lieu à une analyse de ses résultats, trois ans au plus tard après l'approbation du PLU. 

Secteur ¨ vocation dõhabitat Capacités estimées en 
logements 

Nombre moyen de logts/ha Surfaces (en ha) Planning 

Zone 1 AU du Chenois 15 à 20  0,9 Moyen terme 

Zone 1 AU du Cordonnier 20  1,7 Moyen terme 

Zone 1 AU du Vernois 5   Moyen terme 

Zone 1AU du Grand Faubourg 5   Court terme 

Zone 1AU du Parc 24  2,4 Court terme 
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3.2 Principaux objectifs à respecter 

La liste dõobjectifs ci-dessous a permis de cadrer et de fixer les différentes 
orientations détaillées dans les différentes OAP sectorielles et thématiques : 
 

¶ Proposer une programmation diversifiée de typologies de logements (collectifs, 
intermédiaires, groupés, individuels) pour diversifier le parc immobilier et 
assurer un parcours résidentiel en répondant à la demande notamment en 
proposant des logements plus petits (T2/T3) peu nombreux sur la commune et 
avec un statut dôoccupation répondant au besoin de ménages aux revenus 
modestes. (locatif, logement aid®, é) ;  

¶ Assurer la gestion des sols et des eaux pluviales en proposant des principes 
dôint®gration des constructions adaptés au contexte et en réalisant des 
am®nagements assurant lôinfiltration des eaux pluviales au plus pr¯s de lôendroit 
ou elles tombent (EP) ;  

¶ Viser une gestion ®conome des sols en limitant lôartificialisation du foncier et en 
maintenant au maximum la végétation présente sur les sites (espaces verts, 
vergers, arbres remarquables, é) ;  

¶ Faciliter la desserte et la connexion des futures opérations en les intégrant à 
leur environnement urbain immédiat par des raccordements sobres à la voirie 
existante, des espaces mutualisés (ex : stationnements) et la création et le 
maintien de connexions/cheminements doux afin de développer le maillage 
communal. 

 

3.3 OAP n°1 ð Secteur du Chenois : 

Parti dõam®nagement  
 
Ce secteur en pente modérée (entre 10 et 15%) dans le sens Nord-Sud et occupé en 
grande partie par des vergers est lôune des derni¯res grandes dents creuses dôEtupes. 
 
Desservi par lôensemble des réseaux, le site est scindé en deux par lôimpasse du 
Chenois. Il est bordé de tous côtés par des constructions résidentielles. Au Nord par la 
caserne de gendarmerie, au Sud par les logements individuels situ®s le long de lôaxe 
structurant (RD 463), ¨ lôEst par un lotissement pavillonnaire r®cemment sorti de terre, et 
¨ lôOuest par les logements individuels de la rue du Lieutenant-Colonel Curry. 

Le parc immobilier de la commune est principalement repr®sent® par de lôhabitat de type 
individuel et en accession. Cette homogénéité du parc ne permet pas de satisfaire une 
partie de la demande (population séniore et jeunes actifs) et dôoffrir un parcours 
résidentiel complet à ces catégories. 
 
Pour r®pondre ¨ lôenjeu de diversification du parc immobilier, ce secteur est destin® ¨ 
lôaccueil dôune diversit® de formes (collectifs, interm®diaires, individuels, é) et de modes 
dôhabiter (locatif, aid®). Lôobjectif ici est dôaccueillir une ou plusieurs op®rations 
dôam®nagement dôampleur proposant une diversit® de logements tout en respectant la 
qualit® environnementale et paysag¯re du site (vues, vergers, arbres remarquables, é). 
 

 

 Localisation et P®rim¯tre de lôOAP nÁ1 ï Secteur du Chenois 
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Plan Local dôUrbanisme dôEtupes ï OAP sectorielles ï Dossier dôarr°t du XX XX 2025- 12 

3.3.1 Favoriser la diversité du parc de logements 

Lôam®nagement du secteur du Chenois se fera soit au travers dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure par une succession dôop®rations 
individuelles, sans que celles-ci ne remettent en cause la faisabilité du projet et le respect 
des principes dôam®nagement ®nonc®s. 

 

Nombre de logements :  

La zone (9 095m²) pourrait accueillir un minimum dôenviron 15 à 20 logements (soit 
densité comprise entre 20 et 25 logements/ha). En cas dôurbanisation du secteur sans 
plan dôensemble, respect de : 

¶ Secteur constructions intermédiaires et/ou individuelles (jaune) : environ 6 à 8 
logements (20 à 25 logts/ha) ; 

¶ Secteur constructions petits collectifs (orange) : environ 8 à 10 logements (20 à 
25 logts/ha) ; 

 

Typologie de logements :  

Lôop®ration proposera les formes dôhabitat dominantes suivantes :  

¶ Intermédiaire (ex : individuel groupé ou en bande) ; 

¶ Collectifs. 

 
Dôautres typologie sont admises :  

¶ Individuel sous réserve de ne pas représenter plus de 50% du nombre total de 
logements ; 

 

Statut dõoccupation :  

Il est encourag® la r®alisation de tout ou partie de lôoffre en location et/ou location-
accession. 

 
 
 

3.3.2 Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et 
paysagère  

 
Desserte, accès et équipement : 
¶ Une voie partagée multimodale sera créée pour desservir le secteur ouest. Au 

vu du nombre de bénéficiaires, une largeur modérée (environ 3 à 4m) avec des 
zones de croisements (regards) sera recherchée. Elle se raccordera au Nord 
avec lôimpasse du Chenois et se terminera par une voie de retournement au 
niveau de lôespace de stationnements ; 

¶ Le stationnement sera mutualisé pour le secteur Ouest (logements collectifs), 
de type semi-perm®able et de pr®f®rence masqu® depuis lôimpasse du 
Chenois ; 

¶ Deux liaisons douces sont à créer : 
o La première, structurante se fera sur la partie Nord lôop®ration. Elle 

permettra de raccorder le nouveau quartier au centre-ville dôEtupes en 
passant par lôimpasse des Bl®s dôOr. Cette connexion douce 
strat®gique viendra desservir la partie Ouest de lôop®ration et se 
connecter au chemin « de défruit » existant au Nord de la rue du 
Lieutenant-Colonel Curie. 

o La seconde, viendra compléter la première citée par un cheminement 
doux le long de lôimpasse du Chenois afin de connecter ce secteur ¨ la 
rue du Grand Chemin et son cimetière (départ de randonnées) au Nord 
et au site de sports et loisirs des Vernes au Sud. 

¶ Un espace collectif et convivial sera cr®® au Nord de lôop®ration afin que les 
résidents puissent se retrouver et bénéficier du cadre et de la vue environnants. 

 

Insertion urbaine et paysagère : 
¶ Les futures constructions devront rechercher une orientation vers le Sud et une 

conception du bâti, permettant de profiter des apports solaires optimaux 
(orientation bioclimatique des habitations) tout en pr®servant lôintimit® des futurs 
habitants ; 

¶ Lôimplantation des futures constructions devra se faire de manière harmonieuse 
sur le terrain (prise en compte de la pente et de la végétation existante) afin de 
préserver au maximum les sujets et ne pas masquer les vues notamment celle 
en direction du Sud, visible depuis la partie haute du site. Afin de respecter ces 
principes, les logements collectifs (Ouest) seront réalisés en « quinconce » et 
les logements individuels (Est) seront réalisés en « peigne » avec des 
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stationnements (garages) respectant le recul et implantés au plus proche de la 
voirie de mani¯re ¨ limiter lôimperm®abilisation du site. 

¶ La hauteur maximale des constructions sera limitée à 12 mètres (soit 
R+2+combles) maximum pour les logements collectifs/intermédiaires et à 9m 
(R+1+combles) pour les logements de type individuel depuis le terrain dôassiette 
(après travaux de déblais-remblais) ; 

¶ Les façades des nouvelles constructions, devront respecter un recul de 5 mètres 
minimum depuis les limites du périmètre du site. ¨Pour Les constructions situées 
le long de lôimpasse du Chenois, le recul pourra être plus important de manière      
à protéger les arbres situés le long et maintenir un écran végétal.  

¶ Les clôtures (si elles doivent être créées) seront de taille modérée (hauteur 
maximum de 1,60 mètre). Ces mesures participeront ̈  lôaspect qualitatif du 
projet (espaces végétalisés et/ou jardinés) pour être ainsi en harmonie avec 
lôenvironnement existant. 

 

3.3.3 Préserver la qualité environnementale du site  

Lôam®nagement du site vise ¨ préserver le plus possible la perméabilité des sols, 
préserver les espaces verts et plant®s afin dôen tirer les avantages (d®veloppement de la 
biodiversit®, de lôombre port®e, de la gestion de lôeau, é). 

 

Préservation des éléments naturels du site : 
¶ Les fonds de jardins pr®sents en p®riph®rie Sud et Est du p®rim¯tre de lôOAP 

sont à préserver ; 

¶ Les arbres présents sur site devront être conservés au maximum dans la 
mesure où ils ne remettent pas en cause la faisabilité des aménagements et si 
leur ®tat sanitaire est satisfaisant. En cas dôimpossibilit® les sujets devant °tre 
supprimés devront être remplacés par des arbres de haute tige et/ou fruitiers en 
nombre au moins équivalent ; 

¶ Les franges paysagères du site à maintenir et/ou créer devront être plantées et 
comporter une diversit® dôessences v®g®tales locales (voir guide des plantes 

autochtones PMA ï 2012). Si elles sont clôturées, ces dernières devront être 
soit compos®es et/ou doubl®es dôune haie v®g®tale soit compos®es dôune 
clôture à claire-voie (repr®sentant la majeure partie de la hauteur) afin dôassurer 
une bonne insertion paysagère des constructions. De plus, toute clôture devra 
permettre le passage de la petite faune (voir exemples : OAP « continuités 
écologiques ») ; 

¶ Les espaces non bâtis devront être au maximum commun et rechercher un 
aspect perméable (espaces communs ; jardins ; é) voire semi perm®able (ex : 
espaces de stationnements ; local poubelles ; é). 

 

  
Cône de vue vers le Sud à préserver Certains arbres à préserver sur la partie 

Ouest du site 

 

 

Gestion des eaux pluviales 
¶ La gestion des eaux pluviales se fera à la parcelle afin de limiter 
lôimperm®abilisation des sols et les ph®nom¯nes de ruissellement. Des 
systèmes de récupération des eaux pluviales pourront être installés sur les 
parcelles afin de limiter lôarrosage (cf. r¯glement dôassainissement de PMA). 
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3.4 OAP n°2 ð Secteur des Ecoles : 

Parti dõam®nagement  
 
Ce secteur situ® au cîur du quartier du Ch©teau est un espace dit mutable qui accueille 
actuellement lôancienne cour de lô®cole primaire et le parking provisoire de la cr¯che. 
 
Il est bordé au Nord par des résidences pavillonnaires, au Sud par le bâtiment de la 
crèche et de la maison des associations, ¨ lôEst par la rue des Fleurs et ¨ lôOuest par la 
rue des Ecoles qui est doubl®e dôun alignement dôarbres de haute tige. 
 
Lôobjectif ici est de reconvertir cet espace mutable communal strat®gique en vue de son 
emplacement au cîur du lotissement et ¨ proximit® imm®diate dô®quipements publics 
en maintenant une diversité de fonctions. 
 
Il sôagira donc de maintenir les ®quipements publics en réservant une partie du site à du 
stationnement (semi perméable) et répondre à un besoin de diversification en proposant 
des formes urbaines denses (ex :intermédiaires et/ou petits collectifs) sôint®grant de 
manière harmonieuse avec les immeubles collectifs ¨ lôOuest, les pavillons au Nord, le 
bâtiment public au Sud tout en préservant la végétation et la porosité visuelle et physique 
de cet espace de respiration du quartier résidentiel du Château. 
 

 

Localisation et P®rim¯tre de lôOAP nÁ2 ï Secteur des Ecoles 
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3.4.1 Favoriser la diversité de fonctions et du parc de logements 

Lôam®nagement du secteur des Ecoles se fera soit au travers dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure par une succession dôop®rations 
individuelles, sans que celles-ci ne remettent en cause la faisabilité du projet et le respect 
des principes dôam®nagement ®nonc®s. 

 

Nombre de logements :  

La zone (environ 1 800m²) accueillera un minimum de 4 à 8 logements (soit entre 25 et 
50 logements/ha). 
 

Typologie de logements :  

Lôop®ration proposera les formes dôhabitat dominantes suivantes :  

¶ Intermédiaires et/ou Collectifs. 

 
Dôautres typologie sont admises en compl®ment :  

¶ Individuel pur sous réserve de respecter le volume de logements attendus et de 
ne pas représenter plus de 50% du nombre total de logements ; 

 

Statut dõoccupation :  
Il est encourag® la r®alisation de tout ou partie de lôoffre en location et/ou location-
accession. 
 

Autres destinations attendues : 

Au vu de sa localisation stratégique (cîur du quartier du Ch©teau), la partie Sud-Ouest 
du site pourra accueillir en plus des logements attendus un ou plusieurs constructions 
relevant de lôint®r°t g®n®ral avec un espace de stationnements qui sera mutualisé entre 
les différentes fonctions présentes. 

 

3.4.2 Garantir la qualité de lôinsertion architecturale, urbaine et 
paysagère  

 
Desserte, accès et équipement : 
¶ La desserte principale de lôop®ration pourra se faire soit depuis la rue des Ecoles 
via lôextr®mit® Sud-Ouest et/ou depuis la rue des Fleurs (via lôespace de 
stationnements) afin de limiter au maximum lôartificialisation du site ; 

¶ Un cheminement doux paysager traversant (Ouest-Est) sera aménagé sur la 
frange Sud de lôop®ration afin de raccorder les rues des Ecoles et des Fleurs. 
Un recul entre lôespace de la crèche et les parties empruntées par les modes 
doux ainsi quôune largeur modérée (2 à 3 m maximum) seront recherchés ; 

¶ Un espace de stationnements semi perméable sera aménagé en lieu et place 
du parking provisoire actuel de la crèche sur la partie Est du site ; 

¶ En complément des équipements publics présents à proximité du site, des 
®quipements publics (bancs, tables, poubelles, aire de jeux, é) pourront °tre 
installés sur la partie Nord du site de manière à permettre aux riverains de flâner.  

 

Insertion urbaine : 
¶ Les futures constructions devront rechercher une orientation vers le Sud et une 

conception du bâti, permettant de profiter des apports solaires optimaux 
(orientation bioclimatique des habitations) tout en pr®servant lôintimit® des futurs 
habitants ; 

¶ La hauteur maximale des constructions sera limitée à 10 mètres (soit R+2 ou 
R+1+combles) maximum pour les logements collectifs et intermédiaires depuis 
le terrain naturel afin dôassurer une transition harmonieuse entre le bâtiment des 
associations au Sud et les pavillons ouvriers au Nord ; 

¶ Si elles doivent être crées, les clôtures seront de taille modérée (hauteur 
maximale de 1,50 mètres). Elles devront participer ¨ lôaspect qualitatif du front 
de rue (espaces végétalisés et/ou jardinés) et ainsi être en harmonie avec 
lôenvironnement existant. 
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3.4.3 Préserver le cadre environnemental du site 

Lôam®nagement du site visera à intensifier la perméabilité des sols, préserver les 
espaces verts et plant®s afin dôen tirer les meilleurs avantages (développement de la 
biodiversité, de lôombre portée, de la gestion de lôeau, é). 

 

Préservation des éléments naturels du site : 
¶ Lôespace vert situ® au Nord du p®rim¯tre de lôOAP sera préservé de manière à 

maintenir un espace tampon entre les fonds de jardins pavillonnaires et les 
futures constructions ; 

¶ Les arbres présents sur site (notamment ceux identifiés ï partie graphique de 
lôOAP) devront être conservés dans la mesure où ils ne remettent pas en cause 
la faisabilité des aménagements et si leur état sanitaire est satisfaisant. En cas 
dôimpossibilit® les sujets devant °tre supprim®s pourront être remplacés par des 
arbres de haute tige et/ou fruitiers en nombre au moins équivalent ; 

¶ Les franges paysagères du site à maintenir et/ou créer devront être plantées et 
comporter une diversit® dôessences v®g®tales locales (voir guide des plantes 
autochtones PMA ï 2012). Si elles sont clôturées, ces dernières devront être 
soit composées et/ou doublées dôune haie v®g®tale soit compos®es dôune 
clôture à claire-voie (repr®sentant la majeure partie de la hauteur) afin dôassurer 
une bonne insertion paysagère des constructions ; 

¶ Les espaces non bâtis devront être au maximum mis en commun et rechercher 
un aspect perméable (espaces communs ; jardins ; é) voire semi perm®able 
(ex : espaces de stationnements ; local poubelles ; é). 

 

  

Voie de desserte multimodale à créer à 
lôOuest 

Espace vert et planté à préserver 

 

Gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales se fera ¨ la parcelle afin de limiter lôimperm®abilisation 

des sols et les phénomènes de ruissellement. Des systèmes de récupération des eaux 

pluviales pourront °tre install®s sur les parcelles afin de limiter lôarrosage. 
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3.5  OAP n°3 : secteur Vauthier (attente des principes dõam®nagement par MO) 

Parti dõam®nagement  
 
Ce secteur occup® autrefois par lôusine de sous-traitance automobile Vauthier est ¨ lô®tat 
de friche depuis 2005 lorsque lôentreprise a cess® son activit® puis d®truit ses b©timents. 
 
Aujourdôhui cet espace strat®gique au vu de sa proximit® avec le centre-ville a 
enti¯rement ®t® rachet® par la municipalit® qui b®n®ficie du soutien de lôEtat et des 
collectivit®s locales dans le cadre du contrat de plan France Relance 2030. Lôambition 
communale est de reconvertir cette friche industrielle en un quartier résidentiel (49 
logements) compos® de diff®rentes typologies dôhabitat allant de lôindividuel group® au 
collectif. Cette volont® de diversification sôinscrit toujours dans cet objectif de r®pondre 
aux besoins des ménages en proposant des logements de plus petites tailles afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel complet aux actuels et futurs erbatons. 
 
En plus, de cet objectif de diversification immobilière, une attention toute particulière sera 
port®e sur lôinsertion urbaine et paysagère du projet (en tenant compte des hauteurs des 
constructions et de la déclivité du site).  
 
Elles se traduiront par le maintien de la végétation et la gestion des risques de 
ruissellement et de pollution des sols. Les futures constructions seront implantées de part 
et dôautre dôune coul®e verte qui viendra traverser le cîur du quartier et lôouvrir ¨ la fois 
sur le centre-ville par le Nord et vers la rue de la Lib®ration ¨ lôEst. Cette coul®e verte 
sera complétée par des surfaces végétalisées et plantées et un système de noues 
paysagères en marge de la voie de desserte et en limite de lôop®ration (Sud et Est). 
 

 

Localisation et P®rim¯tre de lôOAP nÁ3 ï Secteur Vauthier 
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3.5.1 Favoriser la diversité du parc de logements 

Lôam®nagement du secteur Vauthier se fera soit au travers dôune opération 
dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure par une succession dôop®rations 
individuelles, sans que celles-ci ne remettent en cause la faisabilité du projet et le respect 
des principes dôam®nagement ®nonc®s. 

 

Nombre de logements :  

La zone (1,2 ha) accueillera environ 50 logements (soit une densité bâtie dôenviron 40 
logements/ha). En cas dôurbanisation du secteur sans plan dôensemble, respect de : 

¶ Secteur A (Ouest) : XX logements minimum ; 

¶ Secteur B (Centre) : XX logements minimum ; 

¶ Secteur C (Est) : XX logements minimum. 

 

Typologie de logements :  
Lôop®ration proposera les formes dôhabitat dominantes suivantes :  

¶ Secteur A : Collectifs ; 

¶ Secteur B : Intermédiaires ; 

¶ Secteur C : Individuels groupés ou en bande. 

 

Statut dõoccupation :  
Il est encourag® la r®alisation de tout ou partie de lôoffre en location et/ou location-
accession. 
 

3.5.2 Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et 
paysagère  

 
Desserte et accès  
¶ Une voie bouclage partagée multimodale à sens unique sera créée pour 
desservir lôensemble de lôop®ration. Une largeur mod®r®e (environ 3 ¨ 4m) sera 
recherchée au vu du nombre de bénéficiaires. Elle se greffera à la voirie 
existante (rue Emile Beley) ; 

¶ Un cheminement doux piétons-cycles sera aménagé sur la partie Sud du site 
afin de connecter la future coul®e verte ¨ la Rue de la Lib®ration (¨ lôEst). Une 

attention particuli¯re sera port®e ¨ lôinsertion paysag¯re et aux accroches avec 
le réseau existant. 

 

Insertion urbaine  
¶ Les hauteurs maximales suivantes devront être respectées pour les 

constructions programmées :  
o Collectifs (R+2) : 10 m¯tres maximum ¨ lôacrot¯re et/ou ¨ lô®gout du toit ; 

hauteur maximale de 13,5 mètres au faîtage et/ou attique ;  
o Intermédiaires (R+1 + combles) : 7 mètres maximum ¨ lôacrot¯re et/ou ¨ 
lô®gout du toit ; hauteur maximale de 10 mètres au faîtage et/ou attique ;  

o Individuels groupés et accolés (R + combles) : 5 mètres maximum à 
lôacrot¯re et/ou ¨ lô®gout du toit ; hauteur maximale de 8 mètres au faîtage ; 

 

¶ Les implantations des futures constructions devront se faire de manière 
harmonieuse dans la pente du terrain. Pour les collectifs (en front de la rue 
E.Beley) les hauteurs seront en cascade de mani¯re ¨ sô®chelonner aux 
différents points de nivellement de la rue ; 

¶ Pour toutes les constructions il sera recherché une conception du bâti 
permettant de profiter dôapports solaires passifs optimaux et dô®viter les 
déperditions de chaleur, tout en assurant le confort d'été (compacité des 
bâtiments, logements traversants ou multi-orientés, baies vitrées toute hauteur 
dans les pi¯ces de vie pour profiter de la lumi¯re naturelle é) et cela, tout en 
pr®servant lôintimit® des futurs habitants. 

 

¶ Les alignements de façade suivants devront être respectés :  
o Des décrochés de façades ou de hauteurs sont encouragés notamment 
dans les op®rations dôinterm®diaires et/ou individuelles group®es afin 
dô®viter ólôeffet masseô de lôop®ration et cr®er une animation sur la rue ;  

¶ Les façades des nouvelles constructions, devront respecter un recul de 6 mètres 
minimum depuis les limites du périmètre du site. Les clôtures ne devront pas 
dépasser une hauteur maximum de 1,60 mètres. Ce recul devra participer à 
lôaspect qualitatif du front de rue (espaces v®g®talis®s et/ou jardinés) et ainsi 
°tre en harmonie avec lôenvironnement existant. 
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Hauteurs de constructions devront être en cascade afin dôépouser la déclivité progressive du 

terrain 
 

3.5.3 Préserver le cadre environnemental du site 

Lôam®nagement du site vise ¨ intensifier la perméabilité des sols, préserver les espaces 
verts et plant®s afin dôen tirer les avantages (d®veloppement de la biodiversit®, de lôombre 
port®e, de la gestion de lôeau, é). 

 

Préservation et développement des éléments naturels du site : 
¶ Une coulée verte sera à créer. Elle irriguera le futur quartier en son centre et le 

traversera du Sud au Nord pour déboucher sur la rue du Caporal Peugeot ;  

¶ Des franges paysagères seront à créer. Elles seront traitées notamment sur 
les parties Est et Sud de lôop®ration et assureront la bonne intégration du 
nouveau quartier avec son environnement urbain existant ;  

¶ Elles devront être plantées et comporter une diversit® dôessences v®g®tales 
locales (voir guide des plantes autochtones PMA ï 2012). Si elles sont 
clôturées, ces dernières devront °tre soit compos®es et/ou doubl®es dôune haie 

végétale soit compos®es dôune cl¹ture ¨ claire-voie (représentant la majeure 
partie de la hauteur) afin dôassurer une bonne insertion paysag¯re des 
constructions. De plus, toute clôture devra être conçue de manière à permettre 
lô®coulement des eaux de pluie (voir exemples : OAP « continuités écologiques 
»). 

 

Gestion des eaux pluviales (EP) et espaces non bâtis 
 
La gestion des eaux pluviales se fera à la parcelle afin de limiter lôimperm®abilisation des 
sols et les phénomènes de ruissellement. Des systèmes de récupération des eaux 
pluviales pourront °tre install®s sur les parcelles afin de limiter lôarrosage 
 

¶ Les espaces non bâtis devront être au maximum mis en commun/partagés et 
rechercher un aspect perméable (espaces communs ; jardins ; é) voire semi 
perméable (ex : espaces de stationnements ; local poubelles ; é) afin de 
contribuer à la préservation des sols en proposant des revêtements semi-
perméable / perméable et/ou végétal. 

¶ Des dispositifs de récupération des EP seront à prévoir (ex : bassins de 
r®tention, avaloirs, noues, tranch®es drainantes, é). Ces ®l®ments feront lôobjet 
dôun traitement paysager et seront ¨ la charge de lôam®nageur. 

¶ Un r®seau dõEP passe sur le p®rim¯tre du projet. Ce réseau engendre une 
servitude que le projet dôam®nagement devra prendre en compte en respectant 
un recul des constructions et des plantations de 2,50 m¯tres de part et dôautre 
de lôaxe de la conduite. Le r®seau devra toujours °tre accessible et étant donné 
que ce secteur reste sensible au niveau de la pluviométrie, il ne pourra être 
dévié. 
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3.6 OAP n°4 : Secteur des Alouettes : 

Parti dõam®nagement  
 
Ce secteur occupé par des fonds de jardins plus ou moins boisés est un cîur dôilot situ® 
en plein centre-ville dôEtupes. 
 
Le site est bordé de tous côtés par des constructions résidentielles et dôh®bergement 
touristiques. Bien que ne b®n®ficiant pas de desserte ¨ proprement parl®, ce cîur dôilot 
est situé au carrefour de plusieurs rues (Taillecourt, Beley, Alouettes, Générale de 
Gaule). A termes, il sera recherché une porosité de cet espace au bénéfice des modes 
doux (ex : depuis la RD 463 et rue E.Beley). 
 
Au vu de la localisation préférentielle du site à proximité des commerces-services et 
équipements structurants de la commune, il serait envisagé de proposer une opération 
suffisamment dense pour ¨ la fois b®n®ficier dôun nombre de logements conséquent et à 
la fois préserver une partie de ces fonds de jardin boisés qui jouent le r¹le dô´lot de 
fraîcheur au centre-ville. 
 
Il sera également recherché à termes de rendre poreux cet ilot pour y faire transiter les 
modes doux soit par des cheminements réservés soit en partageant la voirie avec les 
véhicules automobiles. 
 

 
Localisation et P®rim¯tre de lôOAP nÁ4 ï Secteur des Alouettes 
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3.6.1 Favoriser la diversité du parc de logements 

Lôam®nagement du secteur des Alouettes se fera soit au travers dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble, sans que celle-ci ne remette en cause la faisabilité du projet 
et le respect des principes dôam®nagement ®nonc®s. 

 

Nombre de logements :  

La zone constructible (environ 600m²) accueillera un minimum dôenviron 4 à 8 logements 
(soit une densité bâtie comprise entre 66 et 120 logements/ha). 
 

Typologie de logements :  
Lôop®ration proposera la forme dôhabitat suivante :  

¶ Intermédiaires et/ou Collectifs ; 

 

Statut dõoccupation :  
Il est encouragé la réalisation de tout ou partie de lôoffre en location et/ou location-
accession. 
 
 

3.6.2 Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et 
paysagère  

 
Desserte, accès et équipement : 
¶ Une voie partagée multimodale sera créée pour desservir la ou les constructions 

du secteur. Une largeur modérée (environ 3 à 4m) sera recherchée au vu de la 
taille du site et du nombre de bénéficiaires.  

¶ Lôentr®e et la sortie se feront c¹t® Est (rue E.Beley. En cas dôimpossibilit® 
techniques, lôam®nageur pourra prévoir une sortie vers lôimpasse des Alouettes ; 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Des cheminements doux sont à créer pour connecter lôop®ration au centre-ville : 

o Une liaison Est-Ouest permettant de connecter lôimpasse des Alouettes 
avec la rue E.Beley. 

o Une liaison Nord permettra de connecter le cîur de lôilot à la RD 463. 

¶ Une attention particulière sera portée à la conception et lôinsertion paysag¯re de 
ces liaisons douces. 

 

¶ Un espace de stationnements semi perméable sera mutualisé à la fois pour les 
résidents et visiteurs. Il pourra être aménagé à proximité immédiate de la ou des 
futures constructions. 

 

Insertion urbaine : 
¶ La ou les futures constructions devront rechercher une orientation vers le Sud et 

une conception du bâti, permettant de profiter des apports solaires optimaux 
(orientation bioclimatique des habitations) tout en pr®servant lôintimit® des futurs 
habitants ; 

¶ La hauteur maximale des constructions sera limitée à 10 mètres maximum (soit 
R+2 ou R+1+combles) depuis le terrain naturel ; 

¶ Les futures constructions devront sôimplanter de manière harmonieuse sur le site 
en respectant les caract®ristiques architecturales du centre ancien dôEtupes (ex : 
toiture à pans, tuiles plates de teinte rouge-brun) et de manière à masquer le 
moins possible lôensoleillement vis-à-vis des habitations environnantes ; 

¶ Si elles doivent être crées, les clôtures seront de taille modérée (hauteur 
maximale de 1,50 mètres). Elles devront participer ¨ lôaspect qualitatif du front de 
rue (espaces végétalisés et/ou jardinés) et ainsi être en harmonie avec 
lôenvironnement existant.  
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3.6.3 Préserver le cadre environnemental du site 

Lôam®nagement du site visera à intensifier/maintenir la perméabilité des sols, préserver 
les espaces verts et plant®s afin dôen tirer les meilleurs avantages (développement de la 
biodiversité, de lôombre port®e, de la gestion de lôeau, é). 

 

Préservation des éléments naturels du site : 
¶ Le fonds de jardin présent sur la partie Ouest du site sera à préserver ; 

¶ Les arbres présents sur site devront être conservés (notamment ceux identifiés 
sur la partie graphique de lôOAP) dans la mesure où ils ne remettent pas en cause 
la faisabilité des aménagements et si leur état sanitaire est satisfaisant. En cas 
dôimpossibilit®, les sujets devant être supprimés pourront être remplacés par des 
arbres de haute tige et/ou fruitiers en nombre au moins équivalent ; 

¶ Les franges paysagères du site à maintenir et/ou créer devront être plantées et 
comporter une diversit® dôessences v®g®tales locales (voir guide des plantes 
autochtones PMA ï 2012). Si elles sont clôturées, ces dernières devront être soit 
compos®es et/ou doubl®es dôune haie v®g®tale soit compos®es dôune cl¹ture ¨ 
claire-voie (repr®sentant la majeure partie de la hauteur) afin dôassurer une bonne 
insertion paysagère des constructions. De plus, toute clôture devra permettre le 
passage de la petite faune (voir exemples : OAP « continuités écologiques ») ; 

¶ Les espaces non bâtis devront être au maximum mis en commun et rechercher 
un aspect perméable (espaces communs ; jardins ; é) voire semi perm®able 
(ex : espaces de stationnements ; local poubelles ; é). 

 

  
Fond de jardin et arbres remarquables en limite 

Ouest de lôOAP ¨ pr®server 
Accès piétons-cycles à aménager 
depuis lôimpasse des Alouettes 

 

 

 

Gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales se fera ¨ la parcelle afin de limiter lôimperm®abilisation des 
sols et les phénomènes de ruissellement. Des systèmes de récupération des eaux 
pluviales pourront °tre install®s sur les parcelles afin de limiter lôarrosage 
 
  



Plan Local dôUrbanisme dôEtupes ï OAP sectorielles ï Dossier dôarr°t du XX XX 2025- 26 

3.7 OAP n°5 : Secteur Cuvier ð Entrée de ville 

Parti dõam®nagement  
 
Ce secteur situé en entrée de ville Ouest est occupé en grande partie par une entreprise 
de Bâtiment Travaux Publics (BTP). Il représente un espace mutable que la commune 
souhaite mobiliser. 
 
Lôacc¯s au site se fait depuis le rond-point de la RD 463 et la rue Cuvier. Il est enserré 
entre du tissu résidentiel pavillonnaire (au Nord) et le quartier de la Montagne (au Sud). 
Malgré cette configuration, le site bénéficie dôune bonne visibilit® depuis la RD 463. 
 
Il sôagira ici de mettre ¨ profit cette visibilit® pour accueillir des fonctions pouvant en 
bénéficier et complémentaires et compatibles avec la vocation résidentielle et avec le tissu 
®conomique et dô®quipements présent sur le centre dôEtupes (ex : cellules de commerces-
services en Rez-De-Chaussée). Quant à la partie Sud-Ouest du site, elle pourra accueillir 
du logement intermédiaire et/ou collectif. 
 
La partie Nord du site donnant directement sur la RD 463 est occupée par un verger. En 
raison de lô®tat sanitaire du verger et de la difficult® technique et sécuritaire de créer une 
nouvelle voie de desserte sur la RD 463, il est convenu de préserver cet espace naturel. 
 

 

 

 

 

Localisation et P®rim¯tre de lôOAP nÁ5 ï Secteur Cuvier 
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3.7.1 Favoriser la diversité du parc de logements 

Lôam®nagement du secteur Cuvier se fera soit au travers dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure par une succession dôopérations 
individuelles, sans que celles-ci ne remettent en cause la faisabilité du projet et le respect 
des principes dôam®nagement ®nonc®s. 

 

Nombre de logements :  

La zone accueillera un minimum de 5 à 7 logements (soit une densit® minimale dôenviron  
20 à 25 logements/ha). En cas dôurbanisation du secteur sans plan dôensemble, respect 
de : 

¶ Secteur A (Ouest) : 5 logements minimum ; 

¶ Secteur B (Est) : pas de minimum de logements. 
 

Typologie de logements :  
Lôop®ration proposera les formes dôhabitat dominantes suivantes :  

¶ Intermédiaires (ex : individuel groupé ou en bande) ; 

¶ Collectifs. 

 
Dôautres typologie sont admises en compl®ment :  

¶ Individuel sous réserve de respecter le volume de logements prévu et de ne pas 
représenter plus de 50% du nombre total de logements ; 

 

Statut dõoccupation :  
Il est encourag® la r®alisation de tout ou partie de lôoffre en location et/ou location-
accession. 
 
 
Autre typologie de construction/installation attendue : 
Le secteur B (Est) sera réservé essentiellement à lôimplantation dôactivit®s compatibles 
avec la vocation résidentielle. Cette implantation pourra se faire en complément ou non 
de logements (ex : cellules commerciales en RDC et logements au niveau supérieur). La 
nature de ces activités ne devra pas faire concurrence au tissu de proximité présent dans 
le centre-ville dôEtupes. 
 
 

3.7.2 Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et 
paysagère  

 
Desserte, accès et équipement : 
¶ Une voie partagée multimodale avec espace de retournement sera créée pour 
desservir lôensemble de lôop®ration. Une largeur mod®r®e (environ 3 ¨ 4m) sera 
recherchée au vu du nombre de bénéficiaires. Elle se raccordera à la voirie 
existante ¨ lôEst (rue Cuvier) ; 

¶ Un raccordement avec la liaison douce menant au quartier de la Montagne 
située en frange Est du site devra être assuré. Une attention particulière sera 
apport®e vis ¨ vis de lôam®nagement permettant lôaccroche avec cette liaison 
douce. 

¶ Un espace de stationnements mutualisé (entre habitat et activité) et de type 
semi-perméable est attendu ; 

 

Insertion urbaine : 
¶ Les futures constructions principales pourront rechercher une orientation vers le 

Sud (si cela est envisageable) et une conception du bâti, permettant de profiter 
des apports solaires optimaux (orientation bioclimatique des habitations) tout en 
pr®servant lôintimit® des futurs habitants ; 

¶ La hauteur maximale des constructions principales sera limitée à 11 mètres (soit 
R+2+combles) maximum pour les logements collectifs et à 9m (R+1+combles) 
pour les logements de type individuel et/ou groupé depuis le terrain naturel du 
site ; 

¶ Les futures constructions devront sôimplanter de mani¯re harmonieuse dans la 
pente du terrain et devront respecter un recul de 3 mètres minimum depuis les 
limites du périmètre du site. Les clôtures ne devront pas dépasser une hauteur 
maximum de 1,60 m¯tres. Ce recul devra participer ¨ lôaspect qualitatif des 
franges paysagères du site (espaces végétalisés et/ou jardinés) et ainsi être en 
harmonie avec lôenvironnement existant. 
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3.7.3 Préserver le cadre environnemental du site 

Lôam®nagement du site vise ¨ intensifier la perm®abilit® des sols, pr®server les espaces 
verts et plant®s afin dôen tirer les avantages (d®veloppement de la biodiversit®, de lôombre 
port®e, de la gestion de lôeau, é). 

 

Préservation des éléments naturels du site : 
¶ Le verger et fonds de jardin présent en périphérie Nord-Ouest du périmètre de 
lôOAP est ¨ pr®server ; 
 

¶ Les arbres présents sur site devront être conservés dans la mesure où ils ne 
remettent pas en cause la faisabilité des aménagements et si leur état sanitaire 
est satisfaisant. En cas dôimpossibilit® les sujets devant °tre supprim®s pourront 
être remplacés par des arbres de haute tige et/ou fruitiers en nombre au moins 
équivalent ; 
 

¶ Les franges paysagères du site à maintenir et/ou créer devront être plantées et 
comporter une diversit® dôessences v®g®tales locales (voir guide des plantes 
autochtones PMA ï 2012). Si elles sont clôturées, ces dernières devront être 
soit compos®es et/ou doubl®es dôune haie v®g®tale soit compos®es dôune 
clôture à claire-voie (repr®sentant la majeure partie de la hauteur) afin dôassurer 
une bonne insertion paysagère des constructions. De plus, toute clôture devra 
permettre le passage de la petite faune (voir exemples : OAP « continuités 
écologiques ») ; 
 

¶ Les espaces non bâtis devront être au maximum commun et rechercher un 
aspect perméable (espaces communs ; jardins ; é) voire semi perm®able (ex : 
espaces de stationnements ; local poubelles ; é). 

 

  

Verger et Fonds de jardin en limite Nord-Ouest 
de lôOAP à préserver 

Limite de propriété Ouest située entre le 
secteur de verger et lôespace r®serv® aux 

constructions de type habitation  

 

Gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales se fera ¨ la parcelle afin de limiter lôimperm®abilisation des 
sols et les phénomènes de ruissellement. Des systèmes de récupération des eaux 
pluviales pourront °tre install®s sur les parcelles afin de limiter lôarrosage. 
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3.8 OAP n°6 : Secteur de la rue du Cordonnier 

Parti dõam®nagement  
 
Ce secteur situé en frange de lôurbanisation est occupé en grande partie par une friche 
autrefois espace de culture et de verger. Cet espace a bénéficié dôun permis dôam®nager, 
délivré en 2022. 
 
Lôacc¯s au site se fait depuis la route de Fesches-le-Châtel - RD 52 au Sud et la rue du 
Cordonnier au Nord. Il est enserré entre du tissu résidentiel pavillonnaire et le site de 
Technoland.  
Il sôagira ici de proposer une op®ration dôam®nagement r®sidentiel en tenant compte de 
la localisation et des caractéristiques du terrain (pente moyenne de 10%, corridor 
écologique, vues, é). 
 
La partie Nord du site donnant directement sur la RD 463 est occupée par un verger. En 
raison de lô®tat sanitaire du verger et de la difficult® technique et s®curitaire de cr®er une 
nouvelle voie de desserte sur la RD 463, il est convenu de préserver cet espace naturel. 
 
 

 
 

Localisation et P®rim¯tre de lôOAP nÁ6 ï Secteur de la rue du Cordonnier 
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3.8.1 Favoriser la diversité du parc de logements 

Lôam®nagement du secteur de la rue du Cordonnier se fera au travers dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble, sans que celle-ci ne remette en cause la faisabilité du projet 
et le respect des principes dôam®nagement ®nonc®s. 

 

Nombre de logements :  

La zone accueillera un minimum dôenviron 20 logements (soit une densité minimale 
dôenviron 15 logements/ha).  

 

Typologie de logements :  
Lôop®ration proposera les formes dôhabitat dominantes suivantes :  

¶ Individuels sur la partie Sud de lôop®ration ; 

¶ Intermédiaires (ex : individuel groupé ou en bande) sur la partie Nord ; 

 
Dôautres typologies sont admises en complément :  

¶ Collectifs ; 

 

Statut dõoccupation :  
Il est encourag® la r®alisation de tout ou partie de lôoffre en location et/ou location-
accession. 
 
 

3.8.2 Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et 
paysagère  

 
Desserte, accès et équipement : 
¶ Une voie partagée multimodale avec un système de noues filtrantes sera 

aménagée pour desservir lôensemble de lôop®ration et réguler les phénomènes 
de ruissellement. Au vu du nombre de bénéficiaires, un sens unique et une 
largeur modérée (environ 3 à 4m) seront recherchés.  

¶ Les acc¯s de lôop®ration seront requalifi®s pour se raccorder à la voirie existante 
au Sud (route de Fesches-le-Chatel) et au Nord (rue du Cordonnier) ; 

¶ Un aménagement de liaison douce traversant le corridor écologique et 
d®bouchant sur la partie Ouest de lôop®ration devra °tre envisager ; 

¶ Les espaces de stationnements pourront être mutualisés et comprenant un 
revêtement semi-perméable ; 

 

Insertion urbaine : 
¶ Les futures constructions principales pourront rechercher une orientation vers le 

Sud (si cela est envisageable) et une conception du bâti, permettant de profiter 
des apports solaires optimaux (orientation bioclimatique des habitations) tout en 
pr®servant lôintimit® des futurs habitants ; 

¶ La hauteur maximale des constructions principales sera limitée à 9m 
(R+1+combles) pour les logements de type individuel et/ou intermédiaires 
depuis le terrain naturel du site ; 

¶ Les futures constructions devront sôimplanter de mani¯re harmonieuse dans la 
pente du terrain et devront respecter un recul de 3 mètres minimum depuis les 
limites du périmètre du site.  

¶ Les clôtures (si elles existent) ne devront pas dépasser une hauteur maximum 
de 1,60 mètres vis-à-vis de lôespace public. Ces mesures participeront ̈  lôaspect 
qualitatif des franges paysagères du site (espaces végétalisés et/ou jardinés) 
afin que lôop®ration soit en harmonie avec lôenvironnement existant. 

 

3.8.3 Préserver le cadre environnemental du site 

Lôam®nagement du site vise ¨ maintenir une certaine perméabilité des sols, préserver les 
espaces verts et plant®s afin dôen tirer les avantages (d®veloppement de la biodiversité, 
de lôombre port®e, de la gestion de lôeau, é). 

 

Préservation des éléments naturels du site : 
¶ Un linéaire de haies avec une bande enherbée présents en périphérie Nord du 
p®rim¯tre de lôOAP sont à préserver et à restaurer. Ils serviront à la fois au 
maintien du corridor ®cologique traversant le site dôEst en Ouest et ¨ la fois 
dô®cran v®g®tal pour limiter lôimpact visuel des bâtiments de Technoland.  
 

¶ Les arbres présents sur site devront être conservés dans la mesure où ils ne 
remettent pas en cause la faisabilité des aménagements et si leur état sanitaire 
est satisfaisant. En cas dôimpossibilit® les sujets devant être supprimés pourront 
être remplacés par des arbres de haute tige et/ou fruitiers en nombre au moins 
équivalent ; 
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¶ Les franges paysagères du site à maintenir et/ou créer devront être plantées et 
comporter une diversit® dôessences v®g®tales locales (voir guide des plantes 
autochtones PMA ï 2012). Si elles sont clôturées, ces dernières devront être 
soit compos®es et/ou doubl®es dôune haie v®g®tale soit compos®es dôune 
clôture à claire-voie (repr®sentant la majeure partie de la hauteur) afin dôassurer 
une bonne insertion paysagère des constructions. De plus, toute clôture devra 
permettre le passage de la petite faune (voir exemples : OAP « continuités 
écologiques ») ; 
 

¶ Les espaces non bâtis devront être au maximum commun et rechercher un 
aspect perméable (espaces communs ; jardins ; é) voire semi perm®able (ex : 
espaces de stationnements ; local poubelles ; é). 

 

  

Linéaire de haie et bande enherbée 
situés en limite Nord à préserver et 

restaurer 

Vue du site depuis lôangle Nord-Ouest de 
lôop®ration  

 

Gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales se fera ¨ la parcelle afin de limiter lôimperm®abilisation des 
sols et les phénomènes de ruissellement. Des systèmes de récupération des eaux 
pluviales pourront être installés sur les parcelles afin de limiter lôarrosage. 

 

 

  




































